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INTRODUCTION 
 
 
La loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (Loi SRU), 
a introduit en lieu et place des Plans dôOccupation des Sols (POS), un nouvel outil de 
planification couvrant la totalit® dôune ou plusieurs communes: le Plan Local dôUrbanisme 
(PLU). 
 
La loi d'Engagement National pour l'Environnement ou « Grenelle II », du 12 juillet 2010, a 
modifié plusieurs aspects du PLU ; les principaux concernent :  
- la priorit® ¨ la gestion ®conome de lôespace et la densification : le rapport devra présenter 
une analyse de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers et justifier les 

objectifs de modération de cette consommation ; 
- la priorité à la densification : les orientations dôam®nagement et de programmation (qui se 
substitueront aux actuelles orientations dôam®nagement) pourront pr®voir une densit® 
minimale de construction dans les secteurs situés à proximité des transports collectifs 
existants ou programmés; 
- le renforcement de lôintercommunalit® en mettant lôaccent sur le PLU intercommunal; 
- la prise en compte du réchauffement climatique. 
 
Le PLU doit respecter les principes l®gaux fix®s par le Code de lôUrbanisme. 
 
Le Plan Local dôUrbanisme doit respecter les orientations définies par les documents supra 
communaux (OIN, DTA, SCOT, PLHé) 
 
Il se compose de plusieurs documents: le rapport de pr®sentation, le projet dôam®nagement 
et de d®veloppement durables (PADD), des orientations dôam®nagement et de 
programmation, le règlement, les documents graphiques et les annexes. 
 
Le présent rapport de présentation est un document dont la lecture doit permettre de 
comprendre les principes dôorganisation et les principales raisons sur lesquels repose le Plan 
Local dôUrbanisme. 
 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de 
surfaces agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements 
et de services.  
 
Il explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  
 
Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers.  
 
Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables 
au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Grenelle_II
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I. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 
 

A. Situation géographique 
 

La commune dôAumetz se situe au Nord-Ouest du département de Moselle, en limite du 
département de la Meurthe-et-Moselle. Elle appartient à la région naturelle du Pays-Haut.  
 
Elle est limitrophe avec les communes suivantes : 
 
Á Audun-le-Tiche, au  Nord 
Á Ottange, au Nord-Est ; 
Á Tressange, ¨ lôEst; 
Á Boulange et Beuvillers, au Sud; 
Á Serrouville, Errouville et Crusnes, ¨ lôOuest. 

 
Elle est plus proche de Luxembourg que de Metz ou Nancy. Elle est distante de : 
 

-  11 km de Fontoy 
-  24 km de Thionville ; 
-  48 km de Metz ; 
-  102 km de Nancy ; 
-  11 km dôEsch-sur-Alzette ; 
-  33 km de Luxembourg-ville ; 
-  45 km dôArlon (Belgique). 

 
Elle fait partie de lôagglom®ration transfrontali¯re franco-luxembourgeoise qui comprend: 
- du côté français, les communes de la Communauté de Communes du Pays-Haut Val 
dôAlzette : Villerupt et Thil située en Meurthe-et-Moselle, Audun-le-Tiche, Aumetz, Boulange, 
Ottange, Rédange et Russange en Moselle ; 
- du c¹t® luxembourgeois, les communes dôEsch-sur-Alzette, de Mondercange, de Sanem et 
de Schifflange. 
 
Administrativement, la commune dôAumetz fait partie du canton de Fontoy, de 
lôarrondissement de Thionville-Ouest et est rattachée à Metz (Préfecture). 
 
La commune dôAumetz fait partie de plusieurs structures intercommunales : 
 
Á la Communaut® de Communes du Pays Haut Val dôAlzette (C.C.P.H.V.A), qui 

regroupe les communes meurthe-et-mosellanes de Thil et Villerupt et les communes 
mosellanes dôAudun-le-Tiche, Aumetz, Boulange, Ottange, Rédange et Russange. Elle 
exerce les compétences suivantes : 

Á - am®nagement de lôespace ; 
Á - actions de développement économique ; 
Á - politique du logement et du cadre de vie ; 
Á - création, aménagement, entretien de la voirie communautaire; 
Á - protection et mise en valeur de lôenvironnement (élimination et 

valorisation des déchets, développement des énergies 
renouvelablesé; 

Á - transport (d®finition dôun sch®ma de transport communautaire en 
partenariat avec le  Département, la Région et le SMITU; étude  
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Á concernant la mise en place dôun sch®ma  de transport en commun, 
pour la communauté, avec le Luxembourg) 

Á - études et constructions de projets communautaires ; 
Á - Syst¯mes dôinformation g®ographique. 

 
Á Le Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères de la Région de 

Villerupt (S.M.T.O.M.) a pour vocation de réaliser des études concernant les 
possibilités de création de centre de tri, de valorisation et de traitement des déchets 
m®nagers et assimil®s et la construction, la gestion et lôexploitation de ces centres ; 

 
Á Le Syndicat Intercommunal Eau et Assainissement de Fontoy ï vallée de la 

Fensch (S.E.A.F.F.), qui regroupe 20 communes qui alimente la commune en eau 
potable ; 
 

Á Le Syndicat Mixte de Production Fensch-Moselle (S.M.P.E.) ; 
 

Á Le SIVOM du Canton de Fontoy ; 
 

B. Superficie et densité 
 
Le territoire communal a une superficie de 10,35 km² pour 2 252 habitants en 2007, soit une 
densité de la population de 218 habitants au km². 
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II. LôETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  
 

A. Lôenvironnement physique 

1. Le relief 

 
Le territoire aumessois appartient à la région naturelle du Pays-Haut. Ce plateau est limité à 
lôest par les c¹tes de Moselle, ¨ lôouest par les c¹tes de Meuse, au sud par la plaine de la 
Woëvre et au nord par la frontière belgo-luxembourgeoise. 
 
Son altitude varie entre 230 à 450 m. Le point culminant du Pays-Haut, se situe à proximité 
dôAumetz, au niveau du lieu-dit « La Borne du Fer è (ban communal dôAudun-le-Tiche). 
 
Le plateau du Pays-Haut est parcouru par de nombreux cours dôeau qui coulent souvent 
dans des vallées encaissées. 
 
Le relief du ban communal dôAumetz est peu marqu®. Le point le plus ®lev® se situe au nord 
du territoire et culmine à 408 m. Le point le plus bas est repéré dans le Fond de la Pierreuse 
¨ lôest du ban communal et avoisine les 348 m. 

 

 

2. Géologie-Pédologie 

 

2.1. Description du sous-sol 

 
Comme dans lôensemble du bassin parisien, les plateaux sont constitu®s dôun empilement de 
couches sédimentaires horizontales qui se sont déposées successivement, principalement 
des calcaires ou des marnes (m®lange de calcaire et dôargiles). 
 
Lôanalyse de la carte g®ologique Longwy - Audun-le-Roman au 1/50 000ème permet de 
définir les couches géologiques, qui constituent le soubassement du ban communal 
dôAumetz. 
 
Le territoire est constitué par une ossature essentiellement calcaire due au Bajocien : 
 
Á le Bajocien moyen et inférieur (J1b-a) qui est un ensemble essentiellement composé 
de calcaire oolithique et coquillier avec r®cifs de polypiers se situe au Nord et sô®tend 
¨ lôEst du territoire. 

 
Á Le Bajocien supérieur (J1c1) ïoolithe de Jaumont et marnes de Longwy ï se situe au 

nord de la RD 952 et constitue une partie du soubassement du village. Cette couche 
se retrouve au sud et au sud-ouest du ban communal. 

 
Á La partie centrale du territoire (de lôest ¨ lôouest) est constitu®e de limons de plateau 

(FL). Ce sont des limons avec grains de fer fort constituant parfois des amas, jadis 
activement exploités (remplissage de fissures). Ils constituent également le 
soubassement de la partie nord-est du territoire. 
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Une faille g®ologique dôorientation Nord/Sud traverse les strates g®ologiques, elle d®bute 
dans la partie Est du lieu-dit « la Fosse ¨ lôEau », elle se prolonge sous les communes de 
Crusnes et dôAudun-le-Tiche au Nord sur 6 km environ. Cette faille rehausse la formation 
ferrif¯re dôune vingtaine de m¯tres. 
 
Le ruisseau souterrain « Kaylbach è, qui prend sa source ¨ Aumetz et qui coule vers lôest, a 
déposé des alluvions modernes (Fz) provenant de lô®rosion des calcaires bajociens. 

 

 

2.2. Description du sol 

 
La nature des sols est conditionnée par les caractéristiques des formations géologiques 
affleurantes. Aumetz dispose dôun sol argilo-caillouteux issu de calcaire du bassin minier. 

 
 

3. Hydrologie-Hydrogéologie 

3.1. Les eaux superficielles 

 
Aumetz fait partie de deux sous-bassins versants, celui de la Crusnes et celui de lôAlzette. La 
ligne de cr°te qui les s®pare se situe ¨ lôouest de la RD 906 et RD 16. 
 
On retrouve cette particularit® ¨ lô®chelle des bassins versants. Aumetz fait partie ¨ la fois du 
bassin versant de la Meuse (ouest du territoire) et de celui du Rhin (est du territoire) 
 
Le r®seau hydrographique de la commune est constitu® uniquement par le cours dôeau du 
Kaylbach. 
 
Le Kaylbach, affluent de lôAlzette, prend sa source sur le ban communal dôAumetz au niveau 
de la station dô®puration (o½ il re­oit les rejets de la station dô®puration). Le ruisseau sôinfiltre 
dans le plateau calcaire, au niveau du site de « la Poudrière ». 
Le cours dôeau ne r®apparait que quelques kilom¯tres en aval, au niveau de lôexhaure de 
lôancienne mine ¨ lôamont dôOttange. Son lit de faible dimension est localement b®tonn® (afin 
de limiter les infiltrations). 
Le cours dôeau franchit ensuite la fronti¯re franco-luxembourgeoise. 
Sa longueur théorique est de 9,5 km pour un bassin-versant de 56,2 km² mais sa longueur 
r®elle en eau est de quelques centaines m¯tres ¨ lôaval de la station dô®puration dôAumetz 
puis de 2,7 km ¨ lôaval de lôexhaure. 
 
Le débit du Kaylbach est directement influencé par les exhaures (Aumetz, Tressange, Bure 
et Ottange) qui ont longtemps alimenté le ruisseau. 
 
Seule celle ¨ lôamont dôOttange fonctionne encore actuellement, ¨ d®bit r®duits (50 l / 
seconde) et sous financement luxembourgeois afin dôassurer lô®coulement du cours dôeau en 
aval. 
 
LôAgence de Bassin Rhin-Meuse classe en 2009 les eaux du Kaylbach en catégorie 3 

correspondant à une qualité mauvaise, le seul substrat présent était une vase noire très 
chargée en matière organique. 
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En effet, le Kaylbach est un cours dôeau tr¯s artificialis®, influenc® fortement par le 
manque dôeau d¾ aux exploitations mini¯res. Ce manque dôeau induit de nombreux 
aménagements, afin de lui conserver un débit artificiel (fond bétonné.) Ces dégradations 
sont li®es ¨ lôhistoire du bassin minier et, par cons®quent, ¨ lôalimentation en eau du 
Kaylbach. 
Le cours dôeau est class® en deuxi¯me cat®gorie piscicole. 
 

Le Kaylbach à Ottange (aval) 

 
Source : Agence de lôEau Rhin-Meuse ; mars 2011 

 
L'objectif de bon état global du cours d'eau du Kaylbach a été fixé à l'horizon 2027 par le 
SDAGE. 
 

3.2. Les eaux souterraines 

 
Aumetz dispose dôun plan hydrog®ologique complexe form® de la superposition dôun 
acquière calcaire fracturé et localement karstique (nappe du Dogger1) et de compartiments 
r®sultants de lôexploitation mini¯re. Ces aquif¯res artificiels (réservoirs miniers) sont captés 
pour lôalimentation en eau potable et industrielle.  
 
Durant lôexploitation mini¯re, les eaux du r®servoir aquif¯re des calcaires du Dogger ont ®t® 
mises en communication avec la couche exploitée. Cette eau a été pompée (exhaure) et 
utilis®e ¨ des fins dôalimentation en eau potable ou industrielle ou a ®t® rejet®e en surface 
dans les cours dôeau. Une fraction de lôordre de 15% du volume total ®tait utilis®e pour 
lôalimentation ¨ moindre co¾t des collectivit®s et des industries. La majeure partie était 
rejet®e dans les cours dôeau dont les d®bits de base ®taient ainsi artificiellement soutenus. 
 
Lôarr°t des exploitations et surtout lôarr°t des pompages dôexhaure entra´nent ¨ lôinverse 
lôennoyage progressif du r®seau de galeries et de la base des calcaires aquifères du Dogger 
et modifient la distribution des eaux en surface. 
 
Les bassins sud et centre ont été ennoyés de 1994 à 1999. 
 
L'ennoyage bassin nord s'est achevé le 2 mars 2008 à la cote 208 NGF. 
 
L'exploitant minier a été tenu par arrêté préfectoral du 29 octobre 1998 de mettre en place 
une surveillance micro sismique des zones à risque d'affaissements progressifs ainsi qu'un 

                                                
1
  Le Dogger est constitué par alternance dôhorizons calcaires et marneux, qui d®termine un 
syst¯me de nappes dôeau souterraines superpos®es, s®par®es par des ®crans imperm®able ou peu 
perméables. 
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 réseau de piézomètres assurant sur l'ensemble du bassin le contrôle régulier des niveaux et 
des caractéristiques physico-chimiques de l'eau. 

 
Un comité de suivi de l'ennoyage présidé par le sous-préfet de Thionville a été mis en place. 
 
Le C.S.T.B. a procédé pour chaque commune du périmètre d'ennoyage concernée par des 
aléas d'affaissement progressif à une étude visant à recenser et classifier le bâti existant, à 
définir en fonction des caractéristiques de ces bâtiments leur comportement en cas de 
réalisation de l'aléa ainsi que leur niveau d'endommagement. 
 
Les experts considèrent que des phénomènes de dégradation ont déjà été constatés au sein 
des travaux miniers des zones notamment au Aumetz (zone 127 G) 
 
Le risque de résurgences 
 
Ce risque a ®t® analys® au cours de la ç Mission dôexpertise internationale sur lôennoyage ou 
le non-ennoyage du bassin nord ferrifère lorrain » (novembre 2001). Compte tenu de la 
géométrie du bassin nord, il est très improbable que des résurgences apparaissent à la suite 
de la remont®e de la nappe. Les experts ont not® quô¨ cet ®gard la zone sensible se trouve 
dans le cours amont de la vallée de la Fensch où les effets des bassins centre et nord 
peuvent se cumuler. 
 
 

4. Le climat 

 

4.1. Etat actuel  

 
Le climat de type océanique tempéré à tendance continentale caractérise le climat lorrain 
Celui de la région dôAumetz sôinscrit dans ce contexte et présente peu de particularités 
locales. 
 

4.2. Les évolutions prévisibles des conditions climatiques 

 
Les anomalies de temp®rature quôa connu la Lorraine comme le reste de la France au cours 
des dix dernières années (été 2003, hiver 2006, printemps 2007é) semblent sôinscrire dans 
le contexte global dôun r®chauffement climatique planétaire significatif, lié à un effet de serre 
additionnel, dôorigine anthropique. 
 

- Les évolutions « récentes » en Lorraine (extraits de lô®tude ç Effets du changement 
climatique sur les politiques publiques en Lorraine », SGAR ï DIRENï 2006) : 
 
Les tendances observées au niveau lorrain au cours des dernières décennies, peuvent se 
résumer ainsi : 
- une évolution des températures aussi bien en période diurne que nocturne, en toute saison 
(réchauffement de +1,3°C sur la période de 1879-2007).  
- une augmentation significative du nombre de nuits chaudes, 
- une baisse chronique dôenneigement au sol dans le massif vosgien depuis la fin des 
années 80, et une réduction de la durée de la saison neigeuse, 
- une diminution significative du nombre de jours de gel, 
- un accroissement des précipitations en période hivernale. 
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4.3. Lô®volution prévisible du climat et ses conséquences 

 
Dans les années qui viennent, les Lorrains auront donc à priori à subir un climat différent de 
celui dôaujourdôhui avec : 
- des hivers plus doux et plus humides, 
- des étés plus secs et plus chauds, 
 
- un accroissement des températures annuelles, avec une élévation des minimales et des 
maximales estimé à +1,5 °C en 2025 et +2,5°C en 2050, 
- en été un accroissement des jours de forte et de très forte chaleur, 
- un accroissement des précipitations en hiver (+10% dôici 2025 et +15% dôici 2050), 
- une baisse des précipitations en été (-10 % dôici 2025 et -15 % dôici 2050), 
- une régression des potentiels climatiques favorables à la formation et à la persistance dôun 
manteau neigeux naturel ou artificiel au sol dans les Vosges  
- une augmentation de la fréquence des épisodes caniculaires ou des précipitations intenses 
sur plusieurs jours consécutifs. Ainsi des orages plus violents et plus fréquents 
quôaujourdôhui pourront survenir. 
 
Les conséquences de ces évolutions climatiques sont multiples et diverses : 
- sur les sols (réserve en eau, consolidation des matériauxé,), 
- sur lôeau (r®gime des cours dôeau, inondations, é), 
- sur la biodiversité (distribution des espèces animales et végétales, modification des 
milieux), 
- sur la forêt et la sylviculture (augmentation de la productivité, aires de répartition des 
essences forestières, é), 
- sur lôagriculture (gelées printanières pour les productions fruitières, canicules avant 
r®colte,é) 
- sur lô®nergie (baisse de la demande pour le chauffage en hiver, demande accrue pour les 
besoins de refroidissements / climatisationé), 
- sur lôindustrie (pénurie de ressource en eau, inondation des sites de production), 
- sur le tourisme, 
- sur les transports (limitation des transports polluants, engorgement des axes routiers, pic 
de pollution), 
- sur lôurbanisme et lôhabitat (intervention sur les logements anciens), 
- sur la santé (augmentation des phénomènes dôallergies respiratoires, émergence de 
maladies écosystèmes  
 
Dôo½ la n®cessit® dôadapter nos modes de vie, notamment en termes dôhabitat, 
dôam®nagement du territoire et de modalités des transports. 
 
Différentes mesures ont déjà été prises au niveau national pour réduire les causes du 
changement climatique (plan climat, mesures réglementaires de réduction des émissions du 
C02 par lôindustrie). 
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A RETENIR 
 

- Une topographie qui ne génere pas de contraintes en termes dôurbanisation et de 
d®veloppementé 

 
- émais un sous-sol riche dont lôexploitation pass®e a aujourdôhui des 

répercussions sur le développement communal. 
 

- Lôennoyage des anciennes galeries de mine risque de modifier la distribution des 
eaux de surface 
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B. Lôoccupation du sol 
 
En 2009, le territoire dôAumetz se caract®rise par une forte occupation agricole (75 %),  
 

Lôoccupation des sols dôAumetz 

 

1. Les espaces agricoles 

 
Les espaces cultivés représentent près de 800 hectares soit 75 % du ban communal. Ils 
ceinturent le village.  
Ces espaces majoritairement cultivés sont orientés vers la céréaliculture. 

2. Les espaces boisés : 

Les massifs forestiers couvrent une mince partie du nord-est du ban communal. La forêt 
occupe près de 99,6 hectares (9,6% du territoire). 
 
Hormis ces massifs, quelques boisements (sapinières) sont recensés à proximité de la RD 
952 au lieu-dit « Haute Marche è et de lôancienne RD 16 au lieu-dit « Haut-Noyer ». 
 
La végétation herbacée et arbustive (5,8% du ban communal) est située essentiellement en 
périphérie du village et le long des axes de communication : lôA30, la ligne de chemin de fer. 
Elle se trouve ®galement diss®min®e dans lôespace agricole. 

3. Les espaces urbanisés : 

 
Les espaces urbanis®s constitu®s des zones dôhabitat, des ®quipements et des activit®s 
représentent environ 57 hectares soit 6,8% du territoire. 
Lôurbanisation sôest d®velopp®e ¨ partir du centre originel puis le long des axes de 
communication et aux abords de la mine. 
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Au nord du ban communal, le long de la RD16, on recense trois r®servoirs dôeau appartenant 
au Syndicat Mixte de Production dôEau Fensch Moselle dôune capacit® de 3 000 m3 qui reçoit 
les eaux brutes provenant de Moulin au Bois et des ressources perchées du site du Puits 
François. Le Syndicat Intercommunal Eau et Assainissement de Fontoy et de la Vallée de la 
Fensch dispose ®galement sur ce site de deux r®servoirs semi enterr® dôune capacit® de 
2 000 m3 et de 600 m3. 
La déchetterie intercommunale est localisée à proximité des réservoirs sur le ban communal 
dôAudun-le-Tiche. 
 
En périphérie est du village, le Syndicat Intercommunal Eau et Assainissement de Fontoy et 
de la Vall®e de la Fensch dispose dôun poste de refoulement (rue du Bambois). 
 
Les zones dôactivit®s sont situ®es ¨ lôentr®e sud-est du village, de part et dôautre de la RD 
952.  
 
Les ®quipements sportifs et de loisirs sont situ®s au sein de la zone dôhabitat, plus ou moins 
à proximité des habitations. 
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C. Le patrimoine écologique 
 

1. Les espaces inventoriés 

 

1.1. Les ZNIEFF 

 

La commune abrite deux Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) de type 12 première génération3: 

 
- Le Fonds de vallon boisé, relique de pelouse sèche, dans le bois du « Fond de la 

Pierreuse » (n° 00250017). 
 

Cette zone est situ®e ¨ lôEst du territoire au sein des espaces bois®s.  

Fond de vallon de 38 ha au sein dôun bois dans la continuit® de celui des Seize Arpents, 
et sur le trac® du cours dôeau Kaylbach. Ce site, domin® par la Chênaie ï charmaie et 
les Taillis, présente un intérêt floristique mais aussi géomorphologique et géologique. Il 
est la propri®t® de particulier(s) et collectivit®(s), et fait lôobjet dôune exploitation sylvicole 
et agricole. 
La végétation y est très diversifiée. On recense une quarantaine dôesp¯ces comme par 
exemple lôAct®e (actaea spicata), la campagnule à feuilles rondes (campanula rotundifolia), 
le genêt sagitté (genistra sagittalis) ou la véronique du printemps (veronica verna). 
 
Ce site est également identifié dans lôinventaire des zones humides du SAGE du bassin 
ferrifère de 2012, réalisé par le bureau dô®tudes Asconit consultants, sous maîtrise 
dôouvrage de la R®gion Lorraine, qui a permis de répertorier les zones humides de plus de 
100 m², certaines zones humides plus petites sont également cartographiées. 
 

- La friche de Vosailles sur la voie de garage désaffectée de la mine, située le long de la 
voie ferrée au nord du territoire (n°00250014)  

 
Cette zone de 3,5 ha est située au Nord du village dôAumetz le long de la voie ferrée. Une 
vingtaine dôesp¯ces y ont ®t® recens®es comme par exemple la centaurée jacée (Centaurea 
jacea), appelée aussi Tête de moineau, plante herbacée vivace de la famille des Astéracées, 
lô®pilobe en ®pi (epilobium angustifolium), le saxifrage granulifère ou la fougère asplenium 
ruta. 
 

1.2. Les sites NATURA 2000. 

 
Il nôexiste pas de site NATURA 2000 sur le ban communal et sur le territoire de la CCPHVA. 
Les sites les plus proches sont situés au Grand-Duché de Luxembourg (Differdange, Esch-
sur-Alzette situées à une dizaine de kilomètres au Nord du ban communal 
 

                                                
2
  ZNIEFF de type I couvre un territoire correspondant à une ou plusieurs unités écologiques 

homogènes. Cette zone abrite obligatoirement au moins une espèce ou un habitat caractéristique, 
remarquable ou rare, justifiant le périmètre.  
3 Les ZNIEFF en Lorraine ont fait lôobjet dôun programme de modernisation dans le cadre de la 
deuxième génération du programme national, voir site http://www.lorraine.developpement-
durable.gouv.fr/inventaire-national-du-patrimoine-r1442.html 
 

http://www.lorraine.developpement-durable.gouv.fr/inventaire-national-du-patrimoine-r1442.html
http://www.lorraine.developpement-durable.gouv.fr/inventaire-national-du-patrimoine-r1442.html
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Natura 2000 est un réseau de sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant 
une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 
 
La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des 
milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et 
régionales dans une logique de développement durable, et sachant que la conservation 
d'aires protégées et de la biodiversité présente également un intérêt économique à long 
terme. 
La politique européenne pour mettre en place ce réseau s'appuie sur l'application des 
directives Oiseaux et Habitats, adoptées respectivement en 1979 et 1992 pour donner aux 
£tats membres de lôUnion européenne un cadre commun d'intervention en faveur de la 
préservation des espèces et des milieux naturels. C'est donc la réunion des deux directives 
qui permet la création du réseau. 
 
Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 :  
- Les zones de protection spéciales (ZPS) ; ce sont des zones jugées particulièrement 

importantes pour la conservation des oiseaux au sein de l'Union, que ce soit pour leur 
reproduction, leur alimentation ou simplement leur migration.  

- Les zones spéciales de conservation (ZSC) ;  instaurées par la directive Habitats en 
1992, ont pour objectif la conservation de sites écologiques présentant soit : 
- des habitats naturels ou semi-naturels d'intérêt communautaire, de par leur rareté, ou 

le rôle écologique primordial qu'ils jouent (dont la liste est établie par l'annexe I de la 
directive Habitats) ; 

- des espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire, là aussi pour leur rareté, 
leur valeur symbolique, le rôle essentiel qu'ils tiennent dans l'écosystème (et dont la 
liste est établie en annexe II de la directive Habitats). 

 
Le site « Differdange Est ï Prenzebierg/ Anciennes mines et carrières (LU0001028) située à 
une dizaine de kilomètres au Nord-Ouest dôAumetz sur le territoire de la commune de 
Differdange ¨ Luxembourg occupe une surface totale de 1 156 ha. Côest ®galement une 
zone spéciale de conservation (ZSC). Elle abrite un grand nombre dôanimaux et de plantes 
rares, dont de nombreuses orchid®es (comme par exemple lôorchis pyramidal ou lôorchis 
incarnat) une dizaine dôesp¯ces de chauves-souris (grand murin, oreillard roux, oreillard 
grisé ), dôamphibiens, de reptiles (couleuvre ¨ collier,é) , de papillons (macahon, la m®lit®e 
du plantainé) et dôoiseaux (pic mar, pic ®peiche, pic noir, rousserolle effervateé) occupant 
les diff®rents types dôhabitat tr¯s vari®s que lôon peut rencontrer sur le site. 
Il existe également une ZPS (LU00020008) Minière de la région de Differdange GieleBotter, 
Tillebierg, Honnebierg, Metzebierg et Galgebierg, qui couvre 683 ha 
 

 
Le site Natura 2000 intitulé « Esch-sur-Alzette Sud Est ï Anciennes minières / Ellergronn 
(LU0001030) couvre 953 ha au Nord-Est dôAumetz, sur le territoire luxembourgeois 
 
Côest une zone sp®ciale de conservation (ZSC). Ce site regroupe plusieurs milieux naturels : 
pelouses s¯ches, ®tangs, h°traie calcicole, for°t de fr°nes et dôaunes. Il abrite de 
nombreuses esp¯ces dôanimaux (pic, pic ®peiche, grenouilles vertes et rousses, orvet, l®zard 
des souchesé.) et de plantes (pitoles ¨ feuilles rondes, epipactis brun-rouge, listère ovale, 
vip®rine,é) 
Il existe également une ZPS (LU00020009) Esch-sur-Alzette Sud Est Ancienne 
minière/Ellergronn qui couvre 1011 ha. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
http://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
http://fr.wikipedia.org/wiki/Reproduction_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alimentation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Migration_animale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_Habitats
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
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2. La nature ordinaire 

 
Au cours de ces vingt derni¯res ann®es, lôartificialisation du territoire fran­ais a entraîné la 
diminution des espaces naturels banals. Ne bénéficiant pas de statut de protection ou dôun 
niveau important et remarquable de biodiversité pour être préservé, la nature ordinaire 
régresse. 
Cependant, ces milieux ont une réelle importance à plusieurs titres : espace de détente et de 
loisirs, paysage identitaire dôun territoire... 
 
Ils représentent à la fois un important réservoir de biodiversité et un relais entre les espaces 
remarquables. Elle fait donc partie intégrante de la Trame Verte et Bleue (TVB). 
 
Quatre grands types de milieux présentent un intérêt particulier en termes de nature 
ordinaire sur la commune: 
 
- Les forêts 
 
Les massifs boisés occupent le Nord-Est du territoire et couvrent 99 ha. Ils font partie dôun 
ensemble massif large qui sô®tend sur les communes dôOttange et dôAudun-le-Tiche 
constituant un milieu structurant ¨ lô®chelle de la trame verte r®gionale 
Le peuplement des boisements est compos® dôun taillis sous futaie : hêtres, chênes, érables, 
merisiers, frênes et conifères. 
 
On recense également deux sapinières : lôune au lieu-dit « Haut Noyer », en sortie de village, 
le long de lôancien trac® RD16 ; lôautre ¨ proximit® de la RD 952 au lieu-dit « Haute 
Marche ». 
 
De nombreux bosquets entourent le village et bordent les axes de communications (A30, 
voie ferrée).  
 
- Les jardins et vergers 
 
Les jardins et vergers sont essentiellement localisés au sein du village. On recense, au 
niveau du Collège (nord-est du village), une zone de plantation dôenviron 2 ha. 
 
Les esp¯ces plant®es sont celles que lôon rencontre habituellement dans la r®gion : 
pommiers, poiriers, pruniers, cerisiersé  
 
Les jardins et vergers présentent un intérêt écologique et paysager et constituent des milieux 
intéressants pour la faune, notamment pour les oiseaux qui se nourrissent de façon 
saisonnière ou permanente. 
 
 
- les haies et bosquets :  
 
Eléments importants de la Trame Verte, ces milieux doivent être préservés dans les espaces 
agricoles pour permettre des liaisons entre les milieux ouverts et fermés.  
 
Sur Aumetz, il nôexiste quasiment plus de haies dans les espaces agricoles, ¨ lôexception de 
larges bandes autour du tracé ferroviaire 
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- les zones humides ordinaires : 
 
Ces milieux, indispensables ¨ la vie de lôensemble des esp¯ces animales et v®g®tales, 
accueillent une large biodiversité. 
 
La préservation des zones humides est importante pour la biodiversité et la diversification 
des milieux naturels et des paysages. 
 
Lôinventaire des zones humides du territoire du SAGE du bassin ferrif¯re de 2012, r®alis® par 
le bureau dô®tudes Asconit consultants, sous ma´trise dôouvrage de la R®gion Lorraine, a 
permis de répertorier les zones humides de plus de 100 m², certaines zones humides plus 
petites sont également cartographiées ; 
 
Cependant cet inventaire ne peut pas être considéré comme totalement exhaustif, étant 
donné la méthodologie employ®e et lô®chelle de travail. 
 
Cet inventaire recense sur le ban communal dôAumetz : 
 
- la zone humide identifiée ZH2 227 est localisée au Nord-Ouest du village. Elle est située 
dans un milieu cultivé et est totalement déconnecté de tout milieu naturel. 
 
- la zone humide identifiée ZH 229 est située en milieu boisé au Nord-Est du ban communal 
et correspond à la ZNIEFF du fond de la Pierreuse décrite à la page 24 du présent rapport. 
Elle est identifi®e comme prioritaire pour la gestion de lôeau et de la biodiversité 
 

3. Les corridors écologiques : la trame verte et bleue 

 
En France, les lois Grenelle ont mis en avant lôimportance de prot®ger lôenvironnement de 
façon plus cohérente au travers de la Trame Verte et Bleue. Le but de cette trame est de 
sauvegarder des zones naturelles, voire de restaurer les différents axes naturels permettant 
de relier ces zones naturelles entre elles. De cette manière les différentes espèces animales 
et végétales auront la possibilité de se disperser entre les différents écosystèmes 
n®cessaires ¨ leur cycle de vie, dôeffectuer leur migration en toute s®curit®, ou encore 
dô®changer leurs g¯nes avec les populations voisines. 
Le maintien de ces possibilités est indispensable à une préservation efficace et pérenne de 
la biodiversité. 
 
La mise en place de la TVB ¨ lô®chelle dôun territoire n®cessite de d®finir les milieux ¨ 
préserver et les axes de circulation de la faune et de la flore à sauvegarder ou à établir.  
 

3.1. La trame verte et bleue régionale 

 
En 2009, la Région Lorraine a commandé une ®tude pr®alable pour la mise en îuvre dôune 
trame verte et bleue ¨ lô®chelle r®gionale (Esope et S®maphores, septembre 2009) 
 
La d®marche de lô®tude r®gionale pour la mise en place de la TVB en Lorraine a n®cessit® 
lôidentification de trois continuums ®cologiques : un continuum des milieux ouverts, un 
continuum des milieux forestiers et un continuum des milieux aquatiques. Ce travail a donné 
lieu ¨ la mise en place dôune Trame Verte dôune part et dôune Trame Bleue dôautre part. Les 
discontinuités ont ensuite été identifiées. 
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Zone humide potentielle ZH 227 au Nord-Ouest du 
village

 
 

Sources : Inventaire des zones humides, SAGE du Bassin ferrifère, Asconit Consultants, mai 2012 
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Sources : Inventaire des zones humides, SAGE du Bassin ferrifère, Asconit Consultants, mai 2012 
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Pour la Trame Verte, les discontinuités sont principalement les infrastructures et voies de 
communication ainsi que les grandes parcelles de culture intensive, les grands cours dôeau 
infranchissables et les canaux. En ce qui concerne la Trame Bleue, les discontinuités 
correspondent à tous les milieux non humides. 
 
Pour la Trame Verte, le document ¨ lô®chelle r®gionale identifie : 
- les milieux structurants : ce sont des milieux naturels ou semi-naturels, côest-à-dire 
ruraux, où se situe la majorité de la faune et de la flore du territoire. Deux grands types de 
milieux structurants sont distingu®s dans lô®tude r®gionale : 
- les milieux structurants fermés : ils correspondent aux milieux forestiers. 
- les milieux structurants ouverts : ils correspondent aux milieux naturels hors forêts, ce 
sont donc les pelouses, les prairies, les pâturages, les vergers et autres systèmes agricoles 
extensifs et/ou complexes. 
- les continuités écologiques potentielles : ce sont les corridors potentiels de déplacement 
de la faune ou de dispersion de la flore, permettant de lier entre elles les zones naturelles 
dôun m°me milieu structurant. En pratique, pour chaque milieu structurant une esp¯ce cible 
(esp¯ce la plus repr®sentative de lôensemble des espèces vivants dans ce type de milieu) a 
été définie : le Lièvre brun pour les milieux ouverts et le chevreuil pour les milieux fermés. 
Les capacit®s de d®placements de lôesp¯ce-cible ont permis dôextrapoler une zone 
potentielle de déplacement pour les espèces du milieu structurant. 
- les zones nodales : ce sont les milieux naturels les plus sensibles, pouvant accueillir une 
biodiversité importante et/ou remarquable, et pouvant être protégés ou conservés. 
Deux types de zones nodales sont différenciés : 
- les zones nodales à participation forte : ce sont des milieux naturels dont la richesse 
®cologique est reconnue par des statuts. Il sôagit des ZNIEFF de type 1, ENS et zones 
Natura 2000, 
- les zones nodales à participation majeure: ce sont des zones naturelles dont la richesse 
®cologique est pr®serv®e voire g®r®e. Il sôagit des sites g®r®s par le CSL, auxquels ont ®t® 
ajoutés dans ce document, les ENS départementaux et locaux pour la France  
 
Pour la Trame Bleue, lôapproche est diff®rente puisque les continuités écologiques 
aquatiques peuvent ®galement sôentendre comme des discontinuit®s naturelles. Tous les 
cours dôeau peuvent °tre consid®r®s comme des corridors ®cologiques pour la faune et la 
flore aquatiques, mais ils peuvent constituer un obstacle pour toutes les autres espèces 
devant les franchir. De m°me, les plans dôeau et ®tangs sont des milieux propices ¨ 
certaines espèces aquatiques, amphibies et terrestres, mais ils peuvent constituer un 
obstacle important pour la faune piscicole lorsquôils sont construits en barrage dôun cours 
dôeau et sans syst¯me de passe-à-poissons. 
 
Dans le cadre de lô®tude r®gionale, deux sous-r®seaux ont donc ®t® identifi®s, dôune part les 
cours dôeau et dôautre part les zones humides. Sachant que lorsquôil sôagit des cours dôeau, 
le lit mineur, les berges des cours dôeau et les bandes enherb®es sont consid®r®es comme 
faisant partie de la Trame Bleue. 
 
La carte de la page suivante pr®sente donc la Trame Bleue, issue de lô®tude r®gionale, qui 
est constitu®e des cours dôeau et plans dôeau et des continuit®s aquatiques (zones humides 
et abord de cours dôeau). Pour apporter des pr®cisions, ont ®t® ajout®es ¨ cette trame les 
zones humides remarquables référencées dans le cadre des SDAGE et SAGE, et les 
éléments de rupture de la continuit® lin®aire des cours dôeau (centrales hydro®lectriques, 
barrages et seuils de cours dôeau, et couverture de cours dôeau) dont les donn®es ont ®t® 
fournies par lôONEMA notamment gr©ce au R®f®rentiel des Obstacles ¨ lô£coulement. 
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3.1. La trame verte et bleu locale 

 
A lô®chelle locale, lôEtablissement Public Foncier de Lorraine a fait réaliser une étude pour la 
d®finition dôune trame verte et bleue de lôop®ration dôint®r°t National Alzette Belval (2012). 
 
Lô®tude a ®t® effectu®e sur 2 périmètres : un périmètre local correspondant au territoire de la 
CCPHVA et un p®rim¯tre plus large, permettant de mettre en lumi¯re lôexistence ou non de 
connexions entre les zones du réseau Natura 2000 luxembourgeois et français.  
 
Les conclusions de cette étude des 6 sous-trames retenues montrent la très grande 
représentativité des éléments forestiers au sein du territoire de la CCPHVA. La majorité 
des corridors validés appartiennent à cette sous-trame. Qui plus est, les réservoirs de 
biodiversité identifiés se trouvent en grande partie sur des milieux favorables ou très 
favorables aux espèces repères forestières.  
La sous-trame des friches industrielles, si lôon excepte lôancienne voie ferroviaire bois®e, 
nôest constitu®e que de micro-milieux déconnectés les uns des autres.  
La sous-trame hydrographique est tr¯s peu repr®sent®e, le chevelu des cours dôeau nôest 
pas dense sur le territoire de la CCPHVA et leurs lits sont trop impact®s par lôactivit® mini¯re 
pass®e (cas du Kaylach) ou anthropis®s (cas de lôAlzette) pour constituer un maillage 
fonctionnel et ®quilibr®. De plus, sur le territoire dô®tude, il nôexiste aucun r®servoir de 
biodiversité dont les habitats sont représentatifs de cette sous-trame.  
La sous-trame thermophile est peu représentée, essentiellement constituée de micro 
pelouses s¯ches entrecoup®es dôespaces forestiers et de boisements pionniers. A moyen 
terme ces milieux pourraient se refermer.  
La sous-trame des milieux humides montre également des potentialités mais entités sont 
de petites tailles et isolées les unes des autres, il nôexiste quôun corridor de cette sous-trame.  
Enfin, la sous-trame agropastorale, bien représentée par des ensembles de grande taille, 
ne comporte cependant aucun corridor spécifique sur le territoire de la CCPHVA. Les grands 
ensembles sont déconnectés les uns des autres.  
 
Lô®tude recense 7 corridors av®r®s et un ¨ valider sur le territoire de la CCPHVA. Les 11 
réservoirs de biodiversité identifiés sur le territoire de la CCPHVA sont liés à un corridor 
valid® ou ¨ valider, aucun nôest isolé.  
Le bureau dô®tudes consid¯re comme zone sensible portant les enjeux stratégiques en 
termes de biodiversité et de continuité écologique :  
- les réservoirs de biodiversité identifiés comme prioritaires  
- les sites de superficie > 50 ha et de forte compacité  
- les corridors identifiés comme prioritaires.  
 
Sur la commune dôAumetz  lô®tude identifie 
- 2 Réservoirs classés prioritaires:  
 
. Le Fond de vallon dôAumetz / ZNIEFF Fond de vallon bois® relique de pelouse s¯che fond 
de la pierreuse R10 ENS 
Fond de vallon de 38 ha au sein dôun bois dans la continuit® de celui des Seize Arpents, et 
sur le trac® du cours dôeau Kaylbach. Ce site, domin® par la Ch°naie ï charmaie et les 
Taillis, présente un intérêt floristique mais aussi géomorphologique et géologique. Il est la 
propri®t® de particulier(s) et collectivit®(s), et fait lôobjet dôune exploitation sylvicole et 
agricole.  
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Les onze r®servoirs du p®rim¯tre dô®tude et les 27 du p®rim¯tre ®largi 

 
Source : Etude pour la définition de la trame verte et bleue de lôOp®ration dôInt®r°t National 
Alzette Belval, Asconit Consultants, EPFL, 2012 
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. La friche de Vosailles / ZNIEFF Friche de Vosailles sur la voie de garage désaffectée de la 
mine de Crusnes - R11 ENS 
Friche de 3,5 ha situ®e au Nord dôAumetz, jouxtant lôancienne voie ferr®e et dôint®r°t 
faunistique (oiseaux) et floristique. Il sôagit dôun domaine de lôEtat, dôune propri®t® priv®e et 
dôun site qui appartient ®galement ¨ une collectivit®.  
 
- un corridor écologique de trame verte  
 
Une continuité C4 pour les sous-trames « friches industrielles/forestières » a été identifiée 
sur le ban communal. Elle est constitu®e de lôancienne voie ferroviaire jusquô¨ la boucle la 
boucle dôAudun-le-Tiche. Elle relie les réservoirs Re11 ENS pelouses de Fontoy au réservoir 
R01 APPB «Terres Rouges » (et potentiellement R03 ancienne mine à ciel ouvert et 
souterraine de Micheville), en passant par Re06 ENS Vallon du Conroy, R05 ENS pelouse 
du Bambush. 
 
Cette ancienne voie ferroviaire d®saffect®e est bord®e de part et dôautre dôune bande 
atteignant localement 40 m de largeur dôarbres et arbustes. La densit® arbustive augmente ¨ 
mesure que lôon se dirige vers Audun-le-Tiche.  
 
Les espèces potentielles et inventoriées : série évolutive en cours. Végétalisation par les 
ligneux (Robinia pseudo accacia, Salix caprea) et végétaux arbustifs (Cornus sanguinea, 
Rosa canina, Prunus spinosaé). Pr®sence de nombreux oiseaux (sur les secteurs 
parcourus, environ 40 contacts au Km) : Merle, Pinson, Perdrix grise, Corneilleé  
 
Le tracé constitue un milieu relais par excellence pour la faune transitant entre le bois des 
Seize Arpents et le bois de Butte, bois des Moines.  
 

Sur le secteur dôAumetz, la bande bois®e est plus fine mais continue, ¨ lôintersection ¨ 
proximité de la rue du Bambois le passage est sur®lev®. Lôintersection de la continuit® 
avec la rue du puits comporte moins de couvert arbustif ou arboré et la traversée urbaine 
peut poser problème à certaines espèces à faible mobilité. 
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Source : Etude pour la définition de la trame verte et bleue de lôOp®ration dôInt®r°t National 
Alzette Belval, Asconit Consultants, EPFL, 2012 
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Source : Etude pour la d®finition de la trame verte et bleue de lôOp®ration dôInt®r°t National 
Alzette Belval, Asconit Consultants, EPFL, 2012 
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Cartographie des corridors écologiques 

 
Source : Etude pour la d®finition de la trame verte et bleue de lôOp®ration dôInt®r°t National 
Alzette Belval, Asconit Consultants, EPFL, 2012 


